
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
 
 

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 
 

  

 
Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   
 

1. Intitulé du projet 
   

     

   
 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 2.1 Personne physique  
  

Nom Prénom   

 2.2 Personne morale    
 Dénomination ou raison sociale     
      

  Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale     

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

 N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire    

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

   

N° 14734*03 

Construction du centre omnisports du Moulon de l'Université Paris-Saclay à Gif-sur-Yvette

Université Paris-Saclay
Mr. Gilles BLOCH

Etablissement public

39

41a

44d

Construction du centre omnisports du Moulon sur la commune de Gif-sur-Yvette
(Essonne), au sein de la ZAC du quartier du Moulon, pour une surface de plancher
d'environ 12 030 m² et sur un terrain d’assiette de 8.8 ha
Aire de stationnement de 90 places ouverte au public pratiquant et encadrant. sous
contrôle d'accès. Le public extérieur n'aura pas d'accès qu'en cas d’événements de
compétition.
Équipement sportif et aménagements associés (terrains de grands jeux extérieurs)

Le centre omnisports du Moulon est composé d'une partie bâtiment d'environ 12 030 m² de surface de plancher et une partie en
extérieur sur une emprise de 8.8 ha et comprend notamment:
en intérieure; un gymnase type E avec des tribunes pour 600 places, deux gymnase type C, une structure artificielle d'escalade,
une salle de gymnastique, quatre courts de tennis, une salle de danse, une salle de musculation, des vestiaires et douches, des
locaux de rangement des locaux administratifs
en extérieur; 2 terrains de football et deux terrains de rugby en herbe synthétique, une piste de 400m, des atelier d’athlétisme
des gradins ainsi qu'un parking pour 93 places (aérien) + 6 places autocars fortement paysagé

Pour information, l'emprise à l'angle sud est de la parcelle du centre omnisports devra accueillir un collège dans un futur. Le
centre omnisports est séparé de ce dernier par des voiries et une place publique. Le fonctionnement du Centre centre
omnisports est complètement indépendant du futur collège et vice versa.
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